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Le 18 septembre 2024, le secrétaire CFE-CGC a envoyé un mail de réponse à la 
commission vacances, prise en la personne de sa présidente. La première phrase de ce 
message est accusatoire, imputant à la commission une « volonté d’ingérence » « dans la 
gestion opérationnelle des activités vacances du CSE. ». Le ton de cette introduction, 
comme ce délit d’intention attribué à la commission, ne saurait en aucun cas apaiser les 
relations au sein de l’instance. Le bureau refuse ouvertement le travail des commissions 
et couvre d’opacité toutes ses propres actions.  

Plus loin, le secrétaire affirme que « les élus, membres ou pas de cette commission, 
n’auront pas d’accès direct à l’outil de gestion. » Cette réponse vient en contradiction 
avec le règlement intérieur prévoyant que la présidente de la commission est chargée du 
suivi des activités et le rôle de chaque membre, qui doit avoir en permanence accès à 
toutes les informations relatives à la gestion du CSE. En refusant, en dehors de toute 
décision prise par le CSE, de donner à la commission les moyens de fonctionner, le 
secrétaire fait preuve d’un comportement autocratique.  

Lorsqu’on rapporte cette affirmation du secrétaire à l’annonce, faite en préparatoire, que 
des élus ont bien accès à l’outil de gestion, on ne peut que s’interroger sur la probité du 
bureau, qui énonce des règles pour mieux les contourner, qui refuse de communiquer 
envers les élus et les salariés conformément à leurs droits, qui bafoue l’instance en 
connivence avec la direction pour s’exprimer en son nom propre et non en accord avec 
la personne morale du CSE, CSE qui doit prendre ses décisions en votant.  

Pour la CFDT, les salariés méritent mieux que ce naufrage assumé à la fois de la 
démocratie représentative, de la transparence et du service que nous leur devons alors 
que, plus de 9 mois après l’élection, le bureau n’a pas encore mis en œuvre les décisions 
du CSE, se concentrant au contraire sur des actions dilatoires. 

 

 


